
DROITS D’AUTEUR ET CONDITIONS D’UTILISATION DU SITE INTERNET 

DE LA SOCIÉTÉ D’ENTOMOLOGIE DU CANADA (SEC) 

 

1. Fonction du site Internet de la SEC 

En tant que société professionnelle, la SEC comprend et reconnaît l’importance de 

partager et de diffuser les informations entomologiques parmi les entomologistes 

membres et non-membres, ainsi qu’avec le grand public. La SEC comprend également 

l’importance de favoriser la communication parmi ses membres, ainsi que de rendre les 

informations sur la Société et les affaires de la SEC disponibles pour ses membres. Tels 

sont les buts du site Internet de la SEC. 

 

2. Droits d’auteur et mentions juridiques 

Tout matériel affiché ou disponible sur ce site Internet, incluant la page d’accueil et la 

totalité des pages secondaires, textes, graphiques, vidéos, photographies, logos, marques 

de commerce et autre matériel sont protégés en vertu des lois sur les droits d’auteurs et 

sur les marques de commerce et ils sont la propriété de la SEC ou de ses concédants. Sauf 

tel que permis par la licence limitée dans le présent document, et sujet aux exceptions 

plus bas, la SEC se réserve tout droit, incluant les droits de reproduire, télécharger, 

modifier, transmettre, présenter, distribuer, publier à nouveau ou exploiter de quelque 

façon que ce soit le site Internet, en tout ou en partie. Les utilisateurs peuvent cependant 

télécharger des pages ou autre contenu pour leur usage personnel sur un ordinateur 

unique (en attribuant le crédit) en autant que la propriété des droits soit reconnue à la 

SEC. Pour toute utilisation autre que personnelle sur un ordinateur unique, ou suite à un 

tel usage, il est interdit de reproduire, télécharger, modifier, transmettre, présenter, 

distribuer, publier à nouveau ou exploiter de quelque façon que ce soit, en tout ou en 

partie, tout contenu dans quelque forme que ce soit et par quelque procédé que ce soit, 

sauf après obtention d’une autorisation écrite préalable de la SEC. Les noms, marques de 

commerce et logos de la SEC apparaissant sur ce site ne peuvent être utilisés dans 

quelque publicité que ce soit sauf pour indiquer une commandite de la SEC ou une 

affiliation de la SEC avec tout produit ou service, et seulement avec l’autorisation écrite 

préalable de la SEC.  

Exceptions : 

1. Publications de la SEC sur le site Internet de la SEC. The Canadian Entomologist, le 

Bulletin et les Mémoires de la Société d’entomologie du Canada (les « publications de la 

SEC ») sont régies par leurs politiques respectives (« politiques ») actuelles. Les liens 

vers ces politiques se trouvent sur les pages appropriées du site Internet. Ces politiques 

concernant les publications remplacent et supplantent les conditions générales dans le 

présent document. 

2. Photographies sur le site Internet de la SEC. Les droits d’auteur de chaque 

photographie appartiennent au photographe. Pour toutes les photographies, exception 

faite de celles contenues dans le projet de collections de photos d’insectes sur le site 

Internet de la SEC (« collections de photos»), l’utilisation de toute photographie pour 

toute utilisation doit au préalable obtenir la permission du photographe, avec pleine 



reconnaissance des droits d’auteurs au photographe. Les photos dans les collections de 

photos peuvent être utilisées librement par le public, en autant que la propriété des droits 

d’auteur soit pleinement reconnue au photographe, et qu’elles ne sont ni vendues, ni 

utilisées à des fins commerciales. L’utilisation de photographies des collections de photos 

à toute autre fin doit au préalable obtenir l’autorisation du photographe. 

 

3. Clause de non-responsabilité 

La SEC rend ce site Internet et les informations et services contenus dans le présent 

document disponibles conformément au mandat de la SEC en tant que société 

professionnelle. Bien que la SEC fasse tout en son pouvoir afin de présenter des 

informations exactes et fiables sur ce site, la SEC n’endosse pas, n’approuve pas ou ne 

certifie pas ces informations, pas plus qu’elle ne garantie l’exactitude, l’intégralité, 

l’efficacité ou l’actualité de ces informations. Cette clause de non-responsabilité se 

rapporte autant au site Internet de la SEC qu’aux liens vers des sites Internet externes. La 

SEC n’assume aucune responsabilité pour les conséquences résultant de l’utilisation de 

l’information contenue dans le présent site, ou de l’utilisation de l’information obtenue 

sur des sites liés, ou d’aucune façon pour le contenu de telles informations. Toute 

référence à tout produit, procédé ou service commerciaux spécifiques ne constitue pas ou 

n’implique aucun endossement, recommandation ou préférence par la SEC. 

 

4. Énoncé de confidentialité 

La SEC maintient une base de données contenant la liste de tous les membres actuels de 

la Société : la base de données peut aussi inclure d’anciens membres, des membres 

potentiels et des non-membres. La base de données des membres inclut des données telles 

que les informations de contact, l’affiliation à des sociétés régionales, les attestations de 

paiements, les informations d’inscription à la réunion annuelle et les activités bénévoles. 

Cette base de données est similaire à celles utilisées par la plupart des sociétés 

professionnelles et des associations. 

Nous valorisons le droit de nos membres à la confidentialité et ferons tout en notre 

pouvoir pour la protéger et la préserver. Nous ne « polluons » pas intentionnellement nos 

membres de télécopies, courriels, courriers ou appels. Le SEC ne loue ni ne vend la base 

de données des membres ou son contenu. Nous n’engageons ni de firmes de 

télémarketing, ni de diffuseurs de fax en masse. La SEC utilisera à l’occasion 

l’information de la base de données des membres pour contacter ses membres concernant 

des informations de la Société telles que les dates limites de réunions, les annonces 

d’élections et les avis de renouvellement. Le mode de communication primaire sera par 

courriel. Le courrier régulier, le téléphone, le télécopieur ou tout autre moyen de 

communication pourra aussi être utilisé.  


